
FICHE PRATIQUE

En complément de nos 
solutions en Assurance 
des Risques Statutaires, 
découvrez notre service 
de Recours contre tiers.

 Défendre les intérêts financiers de l’Employeur Public auprès des tiers
 Récupérer les deniers publics qui reviennent à l’employeur public
 Réaliser des économies significatives en matière de couverture assurantielle 

OBJECTIFS

LE RECOURS CONTRE TIERS

 La loi n°85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accident de la 
circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation

 Ordonnance n°59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l’État et autres 
personnes publiques

 La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires de la Fonction Publique Territoriale
 La loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires de la Fonction Publique Hospitalière

LE RECOURS AVEC VIVINTER

CIRCONSTANCES
 Sinistres Accident du travail ou Accident de Vie Privée avec tiers impliqués 

survenus :
- pendant la durée du contrat,
- depuis les 10 dernières années.

SOLUTION  Recours contre l’Assureur du tiers responsable
(GAV / Contrats responsables en cas d’accident domestique / ...)

COÛT  Sans surcoût
 Grille tarifaire fonction du montant de 

recouvrement potentiel par sinistre

CADRE 
CONTRACTUEL

 Contrat statutaire proposé par 
VIVINTER

 Prestation de services

MODALITÉS DE 
MISE EN OEUVRE

 Mandat  Convention

MODALITÉS DE 
GESTION

 Prise en charge par VIVINTER



Des moyens de gestion simples et efficaces

SERVICE INTÉGRÉ AU CONTRAT

Par simple déclaration auprès de 
votre gestionnaire

Pré-analyse pour détection d’un 
recours potentiel

Le cas échéant, récupération des 
données auprès de la collectivité

Recensement des sinistres mis à 
disposition par la Collectivité

Étude
Diagnostic final

Prise en charge du dossier 
jusqu’au recouvrement de la 

créance

Recours amiable Recours en contentieux

PRESTATION DE SERVICE

Une équipe Recours experte au service des employeurs publics.
Contactez les gestionnaires assurance de votre Centre de Gestion.

QUI CONTACTER ?

SIACI SAINT HONORE – Vivinter est une marque du Groupe DIOT-SIACI -Société de Courtage d’Assurance et de Réassurance. Siège social : Season - 39, rue Mstislav Rostropovitch - 75815 Paris cedex 
17 – France. SAS -Capital : 120 555 961,60 € - RCS Paris 572 059 939 RCS Paris - APE 6622 Z - N°TVA : FR 54 572 059 939. N°ORIAS : 07 000 771 (orias.fr) - Sous le contrôle de / Regulated by ACPR - 4 
place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris cedex 09 - France.
VIVINTER met en œuvre un traitement de données à caractère personnel nécessaire  à l’émission d’une offre d’assurance ou d’un contrat, sa gestion et son suivi et à la réalisation des diligences régle-
mentaires en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. A cet  égard, les données collectées sont toutes obligatoires. Les destinataires de vos données à caractère personnel 
sont : l’assureur porteur de risques, les différentes entités composant SIACI SAINT HONORE,  et les prestataires participant à la gestion du contrat d’assurance. Pour prendre connaissance de la liste de 
vos droits issus de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978 et du règlement (UE) 2016/679  du 27 avril 2016, consulter les mentions légales sur le site https://www.vivinter.fr/fr/mentions-legales.

Une équipe dédée travaillant en collaboration avec un Cabinet d’Avocats spécialisés se charge de la gestion complète 
des dossiers.


